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Entrepôt de 25 000 m2 

Capacité 12 000 Tonnes 

35 000 palettes

Le Groupe Inapa est présent dans 10 pays

Un savoir-faire 
à votre service

Allemagne 
Angola 
Autriche 
Belgique 
Espagne 

France 
Hollande 
Luxembourg 
Portugal 
Turquie 

Nous livrons 

partout en France 

en 24/48h

1000 expéditions/jour 

500 Tonnes/ jour 

Taux de Service 98,3 %

Inapa France est une filiale d'Inapa IPG, acteur majeur 
de la distribution papetière en Europe. Créée en 1965 
et cotée à la Bourse de Lisbonne, Inapa IPG est 
aujourd’hui implantée dans dix pays : huit en Europe, 
en Turquie et en Angola. 
 

Le Groupe offre à ses 80 000 clients dans les différents 
secteurs d'activité, un portefeuille composé de 
12 000 références de papiers, 16 000 références en 
fournitures de bureau, 4 000 dans l’emballage et une 
gamme complète de médias pour la communication 
visuelle.  
 

Inapa France, une présence nationale 
Inapa France vous assure une proximité inégalée au 
quotidien avec cinq agences commerciales implantées 
en région et plus de 110 commerciaux et conseillers.

Inapa France a obtenu la double certification 
 

Seuls les produits identifiés comme tels sur 
ce document sont certifiés FSC® ou PEFC.
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Pour les étiquettes traitées REH et bouteilles recyclées, utiliser des encres 
résistantes aux alcalis qui ont l’avantage de ne pas se dissoudre au lavage 
des bouteilles à la soude. 
 
Après impression, attendre que le papier reprenne son équilibre hygrométrique 
avant la coupe, afin d’éviter une déformation des étiquettes.

Imperméabilité 
 
 
 
Hygrométrie 
à la coupe

Utilisations

La Boîte à Outils 
des imprimeurs12 Support 

Étiquettes

Le sens des fibres des papiers pour étiquettes est primordial. 
Les formats de nos papiers pour étiquettes sont fournis avec les fibres parallèles au grand côté.

Mauvais sens des fibres Sens des fibres correct


CONSEIL
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UF : Unité Facturée - UN : Unité - MF : Mille Feuilles - RTE : Ramette de 500 feuilles - * : Jusqu’à épuisement - NSK : Produit Non Stocké

Couché sur Chrome
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Bindakote Cover A.C. - non REH 
> Description : Couché sur chrome une face sans bois, fabriqué à 
partir de pâte ECF, non traité REH. Recto blanc ultra brillant, verso 
blanc.  
Papier certifié FSC® Mixte Crédit.

> Applications : Particulièrement adapté pour l'impression de 
supports d'aspect luxueux (étiquettes de bouteilles et boîtes...)

Impression en offset, typo, sérigraphie; utilisation recom-
mandée d'encres séchant par pénétration et oxydation. 
Convient pour tout type de traitement complexe, de la 
découpe sans bavure à l'application de films à chaud et à 
froid.

> Points forts : Très haute brillance grâce à la technologie de cou-
chage en moule. État de surface d'une extrême douceur. Excellentes 
propriétés de séchage. 


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 

277,01 
539,06 
307,35 
586,58 

2100062695 
2100062696 
2100062697 
2100062698 

7500 
7500 
7500 
7500

30,8 
59,9  
34,6 
66,1 

Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc

Palette Cube 
Palette Cube 
Palette Cube 
Palette Cube 

52 x 74 
72 x 104  
52 x 74 

72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF

80  
 

90 
 

Bindakote Wrap - REH 
> Description : Couché sur chrome une face sans bois, fabriqué à 
partir de pâte ECF, traité REH. Recto blanc ultra brillant, verso blanc. 
Papier certifié FSC® Mixte Crédit.

> Applications : Particulièrement adapté pour l'impression de 
supports d'aspect luxueux (étiquettes de bouteilles et boîtes...).

Impression en offset, typo, sérigraphie; utilisation recom-
mandée d'encres séchant par pénétration et oxydation. 
Convient pour tout type de traitement complexe, de la découpe 
sans bavure à l'application de films à chaud et à froid.

> Points forts : Haute résistance à l'humidité. Très haute brillance 
grâce à la technologie de couchage en moule. État de surface d'une 
extrême douceur. Excellentes propriétés de séchage. 


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 

501,53 
519,30 
535,66 
563,24 
675,89 

2100027958 
2100062681 
2100027961 
2100027963 
2100027966 

250 
7500 
250 
250 
250

56,0 
58,8 
63,0 
70,0 
84,0

Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc

Enramé 
Palette Cube 
Enramé 
Enramé 
Enramé 

70 x 100 
72 x 102  
70 x 100 
70 x 100 
70 x 100 

MF 
MF 
MF 
MF 
MF

80  
 

90 
100
120 

5
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Couché 1 face Standard - non REH

NiklaSelect 
> Description : Papier couché 1 face, brillant non traité REH. 
Haut niveau de blancheur. 
Papier certifié PEFC 100%. 
Aptitude au contact alimentaire direct.

> Applications : Bouteilles sèches, bocaux en verre, boites de 
conserve, emballage ou suremballage alimentaire, contrecollage 
et rembordage de calendriers. 

Impression offset, typo, flexo.  Excellents résultats à l'em-
bossage, au bronzage et à la dorure à chaud. Aptitude aux 
encres UV et vernis UV sur encres UV ou avec primer sur encres 
traditionnelles.  Aptitude  au  contact  alimentaire  direct. 
Répond aux dispositions EC1935/2004 German recomman-
dation XXXVI, DIR. 2005/20 EC EN13432, compostage et 
biodégradabilité.

> Points forts : Très grande vitesse en impression. Excellente opacité. 
Adapté à l'étiquetage à cadence élevée. Parfaite surface d'impression.


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 
 
 
 

104,88 
98,06 

159,18 
118,00 
110,32 
191,54 
179,08 
198,98

2100060387 
2100062384 
2100062388 
2100060388 
2100062385 
2100060389 
2100062386 
2100062387 

500 
10000 
10000 

500  
10000 

250 
10000 
10000

36,2 
36,2 
58,8  
40,7 
40,7 
66,1  
66,1  
73,4 

Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc

Enramé 
Palette Cube 
Palette Cube 
Enramé 
Palette Cube 
Enramé 
Palette Cube 
Palette Cube

58 x 78 
58 x 78 

72 x 102 
58 x 78 
58 x 78 

72 x 102 
72 x 102 
72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF

  
 80 

 
 

90 
 

 
100 



UF : Unité Facturée - UN : Unité - MF : Mille Feuilles - RTE : Ramette de 500 feuilles - * : Jusqu’à épuisement - NSK : Produit Non Stocké
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Couché 1 face - Traité REH

MatisSet Linen (Toilé) - REH 
> Description : Couché vergé, légères traces de bois, résistant à l’état 
humide (REH). Résistant à la soude. Verso rugueux.

> Applications : Étiquettes de bouteilles (particulièrement adaptées 
au secteur du vin, des mousseux et spiritueux).

Apte à l’impression offset, au vernis UV et machine, ainsi 
qu’au gaufrage.

> Points forts : Traitement REH. Opacité et résistance à l’abrasion 
élevées à l’état humide. Résistant à la soude. Main élevée. Très 
bonne imprimabilité, excellente machinabilité. Excellentes propriétés 
en découpe-décorticage. Excellentes caractéristiques pour l’étiquetage. 


CONSEIL

Niklakett Medium Plus - REH 
> Description : Couché 1 face sans bois brillant. 
Traité REH (Résistant à l'état humide). 
Papier certifié PEFC 100%.

> Applications : Étiquettes de haute qualité pour bouteilles en 
verre, plastique. Adapté à l'étiquetage des bouteilles "retour" grâce 
à un temps de décollement extrêmement court.

Impression offset, flexo, typo.  Excellents résultats à l'embossage, 
au bronzage et au marquage à chaud. Aptitude aux encres 
UV et vernis UV ou avec primer sur encres traditionnelles. 
Répond aux dispositions 94/62/EC.

> Points forts : Traitement fort REH. Excellente opacité à l'état sec 
ou humide. Excellente planéité. Vitesses d'impression et d'étiquetage 
très élevées.


CONSEIL

VivaSet Silk - REH 
> Description : Couché 1 face mat sans bois à la blancheur élevée, 
résistant à l’état humide (REH). Résistant à la soude.

> Applications : Étiquettes de bouteilles (particulièrement adaptées 
au secteur du vin, des mousseux et spiritueux).

Apte à l’impression offset, au vernis UV et machine, ainsi qu’au 
gaufrage.

> Points forts : Traitement REH. Opacité et résistance à l’abrasion 
élevées à l’état humide. Résistant à la soude. Main élevée. Très 
bonne imprimabilité, excellente machinabilité. Excellentes propriétés 
en découpe-décorticage. Excellentes caractéristiques pour l’étiquetage.


CONSEIL

MatisSet Vergé - REH 
> Description : Couché  vergé, légères traces de bois, résistant à l’état 
humide (REH). Résistant à la soude. Verso rugueux.

> Applications : Étiquettes de bouteilles (particulièrement adaptées 
au secteur du vin, des mousseux et spiritueux).

Apte à l’impression offset, au vernis UV et machine, ainsi 
qu’au gaufrage.

> Points forts : Traitement REH. Opacité et résistance à l’abrasion 
élevées à l’état humide. Résistant à la soude. Main élevée. Très 
bonne imprimabilité, excellente machinabilité. Excellentes propriétés 
en découpe-décorticage. Excellentes caractéristiques pour l’étiquetage.


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 

231,91 
272,58 
442,73 
486,64 

2100063432 
2100063433 
2100063434 
2100063435 

500 
500 
250  
250 

30,8 
36,2 
58,8  
66,1 

Blanc Ivoire 
Blanc Ivoire 
Blanc Ivoire 
Blanc Ivoire

Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 

52 x 74 
58 x 78 

72 x 102  
72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF

80  
 

90 
 

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 

161,44 
189,89 
174,11 
308,36 
296,87

2100063615 
2100063616 
2100063618 
2100063617 
2100063619 

250 
250 

18000 
250 

9000 

34,6 
40,7 
40,7 
66,1 
66,1 

Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc 
Blanc

Enramé 
Enramé 
Palette Cube 
Enramé 
Palette Cube 

52 x 74 
58 x 78 
58 x 78  

72 x 102 
72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF 
MF

90

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 

231,91 
272,58 
442,73 

2100063436 
2100063437 
2100063438 

500 
500 
250 

30,8 
36,2 
58,8 

Blanc Ivoire 
Blanc Ivoire 
Blanc Ivoire

Enramé 
Enramé 
Enramé 

52 x 74 
58 x 78 

72 x 102 

MF 
MF 
MF

80  
 

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 

82,18 
173,50 
176,62

2100062382 
2100061835 
2100062383 

10000 
500 

10000 

25,6 
55,1 
55,1

Blanc 
Blanc 
Blanc

Palette Cube 
Enramé 
Palette Cube

51 x 67 
72 x 102 
72 x 102 

MF 
MF 
MF

 
75  

7
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 Vélin Mat

 Vélin Satiné

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 
 
 
 

153,85 
295,31 
327,02 
171,30 
201,33 
327,02 
201,33 
327,02 

2100060922 
2100060923 
2100060244 
2100060924 
2100060245 
2100060246 
2100060247 
2100060248 

500 
250  
250 
500 
500 
250 
500 
250 

27,7 
52,9  
58,8 
30,8 
36,2 
58,8 
36,2 
58,8 

Muguet Blanc 9700 
Dune Ivoire 9401 
Névé Blanc 9800 
Muguet Blanc 9700 
Muguet Blanc 9700 
Muguet Blanc 9700 
Dune Ivoire 9401 
Dune Ivoire 9401 

Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 

52 x 74 
72x102  

72 x 102 
52 x 74 
58 x 78 

72 x 102 
58 x 78 

72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF

72

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

195,72 
317,90 
169,20 
195,72 
317,90 
169,20 
195,72 
317,90 
169,20 
195,72 
317,90 

2100060240 
2100060926 
2100060925 
2100060239 
2100060927 
2100063350 
2100060242 
2100060243 
2100063349 
2100060241 
2100060379

500 
250 
500 
500 
250 
500 
500 
250 
500 
500 
250 

36,2 
58,8 
30,8 
36,2 
58,8 
30,8 
36,2 
58,8 
30,8 
36,2 
58,8 

Névé Blanc 9800 
Névé  Blanc 9800 
Muguet Blanc 9700 
Muguet Blanc 9700 
Muguet Blanc 9700 
Siroco Ivoire 9501 
Sirocco Ivoire 9501 
Sirocco Ivoire 9501 
Dune Ivoire 9401 
Dune Ivoire 9401 
Dune Ivoire 9401 

Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé

58 x 78 
72 x 102 
52 x 74 
58 x 78 

72 x 102 
52 x 74 
58 x 78 

72 x 102 
52 x 74 
58 x 78 

72 x 102 

MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF 
MF

80

80

Grains de Papier® - Papier non couché texturé - Traité REH

Grains de Papier® Vergé - REH 
> Description : Papier non couché vergé pour étiquettes. Traité REH.  
Pâte ECF.  Aspect authentique. 
ECF (Elemental Chlorine Free). 
Fabriqué en France.

> Applications : Étiquettes de bouteilles de vin et de spiritueux, 
étiquettes pour la cosmétique et l'épicerie fine.

Impression numérique, offset traditionnelle, offset UV/HUV 
- typographie - sérigraphie. 
Transformation : dorure à chaud, à froid, gaufrage, dorure 
galbée, vernis sélectif gonflant. 

> Points forts : Les papiers Vergés sont des incontournables du 
monde des étiquettes de vins et de spiritueux. Reconnaissables, car 
ils laissent entrevoir par transparence de fines lignes horizontales 
(vergeures) et verticales (pontuseaux).


CONSEIL

Grains de Papier® Brut de Vergé - REH 
> Description : Papier non couché vergé pour étiquettes. Version 
brut. D'aspect plus rugueux. Effet de surface avec plus de relief. Traité 
REH. Pâte ECF. 
ECF (Elemental Chlorine Free). 
Fabriqué en France.

> Applications : Étiquettes de bouteilles de vin et de spiritueux, 
étiquettes pour la cosmétique et l'épicerie fine.   

Impression numérique, offset traditionnelle, offset UV/HUV 
- typographie - sérigraphie. 
Transformation : dorure à chaud, à froid, gaufrage, dorure 
galbée, vernis sélectif gonflant. > Points forts : Les papiers Brut de Vergé laissent entrevoir par 

transparence de fines lignes horizontales (vergeures) et verticales 
(pontuseaux) avec des reliefs de surface encore plus accentués que 
ceux des Vergés.


CONSEIL

Grains de Papier® Vélin - REH 
> Description : Papier non couché vélin lisse pour étiquettes. 
Traité REH. Pâte ECF. 
ECF (Elemental Chlorine Free). 
Fabriqué en France.

> Applications : Étiquettes de bouteilles de vin et de spiritueux, 
étiquettes pour la cosmétique et l'épicerie fine.   

Impression numérique, offset traditionnelle, offset UV/HUV 
- typographie - sérigraphie. 
Transformation : dorure à chaud, à froid, gaufrage, dorure 
galbée, vernis sélectif gonflant. 

> Points forts : Les papiers Vélin évoquent le parchemin. Lisses et 
sans grain, ils sont d'aspect mat ou satiné. 


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
194,27 
315,55 
194,27 
315,55 

 
315,55 
315,55 

 
2100060250 
2100060251 
2100060252 
2100060253 

 
2100060928 
2100060929

 
500 
250 
500 
250 

  
250 
250 

 
36,2 
58,8 
36,2 
58,8 

  
58,8 
58,8 

 
Névé Blanc 9800 
Névé Blanc 9800 
Sirocco Ivoire 9501 
Sirocco Ivoire 9501 
  
Névé Blanc 9800 
Sirocco Ivoire 9501 

 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
Enramé 
 
Enramé 
Enramé 

 
58 x 78 

72 x 102 
58 x 78 

72 x 102 
  

72 x 102 
72 x 102 

 

 
MF 
MF 
MF 
MF 

 
MF 
MF

80

80



Grains de Papier® - Papier non couché texturé - Traité REH

Grains de Papier® Vélin Martelé - REH 
> Description : Papier non couché pour étiquettes, structuré, embossé 
à l'aspect martelé. Traité REH. Pâte ECF. 
ECF (Elemental Chlorine Free). 
Fabriqué en France.

> Applications : Étiquettes de bouteilles de vin et de spiritueux, 
étiquettes pour la cosmétique et l'épicerie fine.

Impression numérique, offset traditionnelle, offset UV/HUV 
- typographie - sérigraphie. 
Transformation : dorure à chaud, à froid, gaufrage, dorure 
galbée, vernis sélectif gonflant. 

> Points forts : Vélin martelé a l'image de légers coups de marteau 
irréguliers. C'est un papier marqué par un embossage. 


CONSEIL

Grains de Papier® Brut de Vélin - REH 
> Description : Papier non couché pour étiquettes, Brut de Vélin 
présente une surface brute naturelle. Traité REH. Pâte ECF. 
ECF (Elemental Chlorine Free). 
Fabriqué en France. 

Pour les autres supports de la gamme GRAINS DE PAPIER : nous consulter.  

> Applications : Étiquettes de bouteilles de vin et de spiritueux, 
étiquettes pour la cosmétique et l'épicerie fine.

Impression numérique, offset traditionnelle, offset UV/HUV 
- typographie - sérigraphie. 
Transformation : dorure à chaud, à froid, gaufrage, dorure 
galbée, vernis sélectif gonflant. 

> Points forts : Brut de Vélin a une surface brute et naturelle, 
marquée finement par un feutre. 


CONSEIL

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 441,372100060249250  69,8Erg / Ivoire 840Enramé 72 x 102 MF95  

G/m2 Format cm Présentation Couleur Poids Paquetage Référence UF Prix € HT/UF  
 
 

236,15 
383,49 

2100060237 
2100060238 

500  
250 

40,7 
66,1 

Névé Blanc 9800 
Névé Blanc 9800 

Enramé 
Enramé 

58 x 78 
72 x 102

MF 
MF90  

UF : Unité Facturée - UN : Unité - MF : Mille Feuilles - RTE : Ramette de 500 feuilles - * : Jusqu’à épuisement - NSK : Produit Non Stocké
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Conditions générales de ventes
PRÉAMBULE 
Toute vente de la société INAPA (ci-après le Vendeur), tant en France qu’à 
l’étranger, est régie par les présentes conditions générales de vente, qui 
sont disponibles, à tout moment dès avant la passation de commande, 
dans le catalogue et le site internet www.inapa.fr. Elles sont en consé-
quence réputées acceptées sans réserve par tout acheteur (ci-après 
l’Acheteur) par la passation d’une commande et prévalent sur toutes 
conditions générales d’achat de l’Acheteur, sauf conventions contraires 
signées entre les parties, de sorte que toute convention contraire opposée 
à l’Acheteur serait, à défaut d’acceptation expresse, inopposable au Vendeur 
et ce, quel que soit le moment où elle aura été portée à sa connaissance. 
Le fait, pour le Vendeur, de ne pas exiger immédiatement la stricte  
application des présentes conditions générales de vente, ne saurait être 
considéré comme une renonciation à s’en prévaloir, mais comme une  
simple tolérance qui, quelle qu’en soit la durée, ne pourra constituer un 
droit quelconque au profit de l’Acheteur. 
En cas de contradiction avec les dispositions issues de textes émanant des 
instances professionnelles, les présentes conditions générales de vente 
prévaudront. En cas de contradiction avec un texte légal d’ordre public 
en vigueur dans le pays de l’Acheteur, ladite contradiction entraînera 
uniquement la non-application de la disposition non conforme, sans  
affecter le reste des présentes dispositions. 
 
I - COMMANDE 
La vente est réputée conclue par, et à la date de l’acceptation de la com-
mande, le Vendeur. 
a) Mode de passation de la commande 
Les commandes sur stock peuvent être passées par tout moyen, et  
notamment par téléphone, télécopie, courrier électronique ou sur les  
différents sites internet de la société INAPA. Dans cette hypothèse, la  
vente n’est parfaite qu'après acceptation expresse et par écrit (télécopie 
ou courrier électronique) de la commande de l'Acheteur, par le Vendeur, 
qui s'assurera notamment, de la disponibilité des produits demandés. 
Pour les commandes passées exclusivement sur internet, l'enregistrement 
d'une commande sur le site du Vendeur est réalisé lorsque l'Acheteur 
accepte les présentes Conditions Générales de Vente en cochant la case 
prévue à cet effet et valide sa commande. Cette validation implique  
l'acceptation de l'intégralité des présentes Conditions Générales de 
Vente et constitue une preuve du contrat de vente. 
Les commandes sur fabrication sont nécessairement passées par écrit, à 
savoir par télécopie ou par courrier électronique. Dans cette hypothèse, 
la formation du contrat est subordonnée à l’envoi, de la part du Vendeur, 
d’une confirmation écrite à l’Acheteur. 
Pour les livraisons en France métropolitaine, aucune réclamation sur la 
confirmation de commande émise par le Vendeur à l’Acheteur, ne pourra 
être reçue passé un délai de trois jours à compter de la date de sa réception 
par l’Acheteur.  
b) Contenu de la commande 
Toute commande, qu’elle soit écrite ou téléphonique, doit comporter le 
nom complet, l’adresse précise,  le numéro de registre du commerce et 
des sociétés ou de celui des métiers, la forme sociale  de  l’Acheteur ; la 
référence à une offre éventuelle ; la quantité soit précise, soit avec  
minima et/ou maxima ; la qualité en précisant la sorte, la marque et la 
référence à un échantillon fourni ; le grammage ; la dimension ; la  
présentation, le paquetage et éventuellement l’équerrage ; les délais 
souhaités pour la livraison ; le lieu et les modalités de livraison ; le prix et 
les conditions de paiement ; s’il s’agit de bobines, et outre le grammage, 
leur largeur, leur diamètre, le diamètre intérieur des mandrins. 
En cas de commande sur fabrication et uniquement dans ce cas, l’Acheteur 
peut demander que lui soit communiqué le sens de fabrication, faute de 
quoi, celui-ci ne lui est pas indiqué. Dans le cas où l’Acheteur exige un 
sens de la fabrication, il doit le mentionner de façon très précise sur le 
bon de commande. 
Toute commande d’un montant inférieur à 200 € Hors Taxes donnera lieu 
à l’application d’une majoration forfaitaire selon le tarif en vigueur. De 
même, en fonction de la région et des quantités commandées, une par-
ticipation aux frais de transport pourra être appliquée. 
La passation d’une commande implique l’acceptation par l’Acheteur, des 
tolérances de quantité et de dimension en usage dans la Profession. 
En raison des frais de manutention extrêmement élevés et des risques de 
détérioration des marchandises entraînés par le fractionnement des unités 
de paquetage, les marchandises seront vendues exclusivement selon 
l’unité de paquetage indiquée dans le tarif, sans possibilité de rupture. 
De la même façon, toute commande sur fabrication ou de produits hors 
catalogue devra respecter l’unité de vente minimum imposée par le 
fabricant. 
 

c) Modification de la commande 
Sauf accord exprès du Vendeur, les commandes sur fabrication ne pourront 
donner lieu à modification ou résolution que sur demande écrite de 
l’Acheteur, laquelle devra être adressée au Vendeur avant l’expiration 
des délais indiqués au §a). 
En tout état de cause, la société INAPA se réserve la faculté de refuser 
toute modification par l'Acheteur d'une commande. De surcroît, la mo-
dification d'une commande pourra entraîner un réajustement du prix et 
l'application d'éventuels frais supplémentaires. 
d) Intuitu personae  
Le bénéfice d'une commande est strictement personnel à l'Acheteur et 
ne pourra pas être cédé sans l'accord préalable du Vendeur. 
 
II - PRIX 
Sauf indication contraire, les prix mentionnés dans les tarifs du Vendeur 
s’entendent : 
- hors taxes, franco en France métropolitaine, hors Dom-Tom et Corse ; 
- frais de livraison standard inclus, hors frais de douane éventuels et 
  d'assurances qui restent à la charge de l'Acheteur ; 
- emballages compris. 
Toute prestation supplémentaire demandée par l'acheteur (notamment 
emballage spécifique, façonnage, reprise de marchandises, etc.) peut 
faire l'objet d'une facturation selon le tarif en vigueur dans notre cata-
logue ou sur notre site internet ou selon devis spécifique.  
Ces prix, réputés connus de l' Acheteur, ne constituent pas un engage-
ment et sont susceptibles d'être modifiés sans préavis. Ils sont donnés à 
titre indicatif et sont limités aux quantités disponibles en stock chez le 
Vendeur à réception de la commande.  
Seuls les prix négociés et convenus par écrit entre les parties constituent 
un engagement de part et d'autre. Toutefois, en cas de contestation et 
en l'absence d'écrit émis par le Vendeur, le tarif fera foi.  
Les éventuels remises, rabais, ristournes sont précisés sur la facture. 
 
III-LIVRAISON 
a) Modalités 
La livraison est effectuée au lieu de livraison mentionné sur le bon de 
commande et, le cas échéant, rappelé sur le devis. Les informations énoncées 
par l'acheteur lors du passage de sa commande engagent celui-ci. En cas 
d'erreur de sa part dans le libellé de ses coordonnées ou du lieu de livraison, 
entraînant la perte des produits ou l'engagement de nouveaux frais de 
livraison, l'acheteur reste responsable du paiement desdits produits  
perdus ou de tous frais supplémentaires occasionnés par cette erreur. 
La livraison intervient par mise à disposition de l’Acheteur des produits 
commandés, que la vente ait lieu départ ou franco. Les livraisons non 
standard nécessitant, par exemple, sans que cette énumération soit limi-
tative, un transbordement, un entreposage, ou l’intervention d’un ripeur 
et sous réserves des possibilités offertes au Vendeur, feront l’objet d’une 
facturation complémentaire selon le tarif en vigueur. 
Le déchargement des livraisons de plus de 3 (trois) tonnes est réalisé sous 
la responsabilité de l'Acheteur. 
Les livraisons partielles ne donnent pas à l’Acheteur le droit d’annuler sa 
commande. 
b) Délais 
Le délai de livraison court à compter de la date de la prise de commande ou, 
lorsque celle-ci est obligatoire, de sa confirmation. Faute de spécification 
par écrit du caractère impératif du délai ou de la date de livraison, ce 
délai ou cette date ne sont donnés qu’à titre indicatif. Aucune garantie ne 
pourra être accordée par le Vendeur en ce qui concerne le délai de livraison  
des commandes sur fabrication. Sauf en cas de faute caractérisée du Vendeur, 
aucun dommages-intérêts ni aucune annulation de commande ne pourront 
être réclamés pour non-respect du délai ou de la date de livraison. 
c) Impossibilité de livrer 
Le Vendeur est libéré de son obligation de livrer en cas de survenance 
d’un événement indépendant de sa volonté non imputable à une faute 
intentionnelle ou lourde de sa part qui empêche ou retarde la livraison 
de la marchandise. Le cas échéant et si les circonstances le lui permettent, 
le Vendeur notifiera à l’Acheteur l’existence de l’empêchement temporaire 
ou de l’impossibilité de livrer. 
Si l’empêchement est temporaire, l’exécution du contrat sera suspendue 
pendant la durée de l’empêchement, étant précisé qu’à l’expiration d’un 
délai de 30 jours à compter de la notification ci- dessus, chacune des parties 
aura le droit de résilier le contrat sans indemnités. 
Si l’empêchement se rapporte à une livraison venue à échéance qui s’inscrit 
dans le cadre d’un contrat à livraisons échelonnées, la possibilité de résilier 
ne pourra cependant s’exercer que sur ladite livraison, abstraction faite 
de celles à venir. 
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Si au moment où survient l’empêchement, une partie de la commande a 
déjà été fabriquée, l’Acheteur sera tenu de prendre livraison de la quantité 
fabriquée ou en cours de fabrication et d’en payer le prix à due concurrence, 
sur la base des conditions convenues. 
d) Refus ou impossibilité de prendre livraison 
Si à l’échéance du délai de livraison, l’Acheteur refuse de prendre livraison 
de la marchandise à l’expiration du délai porté sur la confirmation de 
commande ou tout autre document contractuel, le Vendeur sera en droit 
de mettre celle-ci en entrepôt aux frais de l’Acheteur et de lui réclamer 
des frais de transport et éventuellement de reconditionnement. 
À l’expiration d’un délai 2 semaines à compter de la date figurant sur le 
bon de livraison, le Vendeur sera en droit de résilier le contrat, de procéder 
à la revente des marchandises et de réclamer à l’Acheteur, le paiement 
de la différence entre le prix initialement convenu et le prix de revente, 
ainsi que l’indemnisation de tout préjudice direct ou indirect qu’il aura subi. 
e) Retour des marchandises vendues sur stock 
Les retours de marchandises vendues sur stocks ayant pour origine un 
simple changement d’avis ou une erreur imputable à l’Acheteur ou son 
mandataire, devront au préalable, faire l’objet d’une demande écrite 
auprès du Vendeur. Ils ne seront acceptés qu’à condition que la demande 
ci-dessus soit intervenue dans un délai maximum de 8 jours à compter de 
la livraison des marchandises et que lesdites marchandises soient rendues 
dans un parfait état de revente ainsi que dans leur emballage d’origine. 
Le cas échéant, il sera établi au profit de l’Acheteur, un avoir déductible 
des encours existants ou à venir, après vérification qualitative et quanti-
tative des produits retournés. Les acomptes éventuellement versés  
resteront acquis au Vendeur. Les retours acceptés par le Vendeur donneront 
lieu à la facturation d’une pénalité forfaitaire d’un montant figurant 
dans le tarif en vigueur, en sus du remboursement des frais de recondi-
tionnement des marchandises retournées. 
f) Retour des marchandises fabriquées à la demande 
Aucun retour ne sera accepté en ce qui concerne les marchandises fabri-
quées ou façonnées à la demande.  
 
IV - TRANSFERT DES RISQUES 
Nonobstant l’application des dispositions relatives à la réserve de  
propriété énoncées à l’article VII ci-après, et même en cas de vente 
franco, les marchandises voyagent aux risques et périls de l’Acheteur. 
Les risques sont transférés à l’Acheteur dès leur chargement sur le moyen 
de transport que le Vendeur aura choisi pour le compte de celui-ci. 
 
V - TRANSPORT 
Sans préjudice de l’application des dispositions objet de l’article IV ci-dessus, 
les réserves et les recours contre le transporteur (qu’il s’agisse de quantité, 
d’avarie ou pour tout autre motif) incombent exclusivement à l’Acheteur 
qui devra, le cas échéant, immédiatement procéder aux réserves et 
observations circonstanciées qui s’imposeront sur le bon de livraison émanant 
du transporteur et confirmer celles-ci dans les délais légaux par lettre  
recommandée avec accusé de réception, soit dans un délai de trois jours 
ouvrables suivant la réception en France, soit dans un délai de dix jours 
ouvrables pour les autres pays. L’Acheteur devra adresser, pour information, 
tous les documents qu’il aura émis à ce titre au Vendeur, par courrier  
recommandé dans un délai de 5 (cinq) jours à compter de la réception 
des produits. 
 
VI- RÉCLAMATIONS 
Les réclamations sont recevables à la double condition qu’ait été  
strictement respectée : 
- les dispositions de l’article Ib) ci-dessus, 
- et que la fraction des marchandises employées, s’agissant de consom-
mables, n’excède pas 10% de la quantité livrée. 
Le cas échéant et sous peine d’irrecevabilité, l’Acheteur devra directement 
prévenir le Vendeur par écrit : 
- avant emploi des marchandises, et au plus tard dans les 24 heures de la  
livraison en cas de non-conformité patente de la quantité des marchandises 
vendues par rapport à la commande ; 
- avant emploi des marchandises quelles qu’elles soient, et au plus tard 
dans les 8 jours de la livraison lorsque celles-ci présenteront des vices 
apparents ou une non-conformité patente de qualité par rapport à la 
commande, la confirmation de commande ou au bon à tirer, c’est-à-dire 
un défaut ou une irrégularité pouvant être révélés par une vérification 
élémentaire ou un examen superficiel et les faisant apparaître comme 
manifestement impropres à l’usage auxquels elles étaient destinées ; 
- pendant les essais ou le passage en machine, uniquement pour les  
marchandises dites consommables, au plus tard dans un délai de 3 mois 
à compter de leur livraison et uniquement en cas de vice caché, c’est-à-dire 

si le défaut ou l’irrégularité ne peuvent être révélés qu’à l’occasion d’un 
examen approfondi, des essais ou des passages normaux en machine ; 
- Si des désordres sont constatés en cours d’emploi des marchandises, 
l’Acheteur devra immédiatement faire cesser tout travail sur celles-ci. 
Il devra informer le Vendeur de la situation par écrit et le mettre à même 
d’analyser sur place le travail à réaliser, le comportement de la marchandise 
ainsi que ses conditions d’emploi, tout en s’abstenant d’intervenir direc-
tement ou de faire intervenir un tiers. Le travail ne pourra être poursuivi 
qu’après l’intervention d’un accord formel entre le Vendeur et l’Acheteur 
et éventuellement l’utilisateur de la marchandise. 
En tout état de cause, l’emploi des marchandises pour une quantité  
supérieure à 10% constituera une acceptation absolue des marchandises 
par l’Acheteur. 
Lorsqu’une réclamation aura été acceptée par le Vendeur en raison d’un 
défaut de conformité par rapport  aux caractéristiques décrites sur le bon 
de commande ou la confirmation de commande, celui-ci - pour  autant 
toutefois que ladite marchandise lui ait été renvoyée en bon état dans 
l’emballage ou le paquetage d’origine ou similaire - reprendra à ses frais 
les marchandises défectueuses et les remplacera dans le délai le plus 
court compatible avec ses disponibilités de stock ou ses possibilités  
d’approvisionnement. 
Si le remplacement s’avère impossible ou si les marchandises remplacées 
ne sont toujours pas conformes aux caractéristiques décrites dans les  
documents contractuels, l’Acheteur pourra prétendre à une indemnisation 
dont le montant ne pourra toutefois excéder la valeur des dites marchandises. 
L’Acheteur ne pourra pas non plus solliciter l’octroi de dommages-intérêts 
au titre de l’indemnisation d’un dommage subi par ricochet à raison de 
la défectuosité des marchandises livrées, sauf si le dommage est la consé-
quence directe d’une grave négligence du Vendeur ou si ce dernier lui 
avait expressément consenti, à ce titre, une garantie spécifique. 
La constatation d’une défectuosité sur une partie de la livraison ne peut  
en motiver le refus total et/ou dispenser l’Acheteur de son obligation  
d’en payer l’intégralité dans les délais, ni de retenir le paiement de toute 
somme dont il demeurerait débiteur envers le Vendeur. 
En tout état de cause, et conformément au droit commun, une réclamation 
sur tout ou partie de la marchandise pour quelque cause que ce soit, si 
le bienfondé de cette réclamation n’est pas reconnu explicitement et par 
écrit par le Vendeur, n’autorise aucunement l’Acheteur à se faire 
justice lui-même et à retenir le paiement de toute facture du Vendeur, 
qu’elle concerne ou non le litige. 
 
VII - PAIEMENT 
a) Date-délais 
Le délai de paiement est fixé à trente jours fin de mois le 15 à compter 
de la date de livraison au sens des dispositions de l’article III ci-dessus. 
La date de paiement est portée sur la facture. Toutefois, le Vendeur se 
réserve le droit d’adapter la durée du crédit à la situation de l’Acheteur 
et de subordonner l’exécution des commandes à la fourniture de garanties 
ou au paiement comptant à la commande ou préalablement à la livraison. 
Tout paiement contre remboursement donnera lieu à une majoration 
forfaitaire selon le tarif en vigueur. 
b) Modalités 
Le moyen de paiement d’usage dans le cadre d’un paiement à terme est 
la lettre de change relevé sans acceptation (LCR) sur support magnétique. 
Tout autre moyen de règlement devra avoir été expressément accepté 
par le Vendeur. S’il est convenu un paiement par traites adressées pour 
acceptation, celles-ci devront être retournées acceptées au Vendeur sous 
48 heures, sous peine de ce qui est prévu au §c) ci-dessous. 
c) Retard de paiement 
À défaut de règlement ou en cas de règlement partiel à l’échéance portée 
sur la facture, une pénalité égale au taux d’intérêt appliqué par la 
Banque Central Européenne à son opération de refinancement la plus 
récente majorée de 10 points, calculée au prorata temporis du nombre 
de jours de retard constaté, sera automatiquement appliquée sur le montant 
TTC de ladite facture. 
Toute créance non payée à l’échéance donnera de surcroît lieu au paiement 
d’une indemnité forfaitaire, pour frais de recouvrement, dont le montant 
a été fixé à 40 euros conformément à l’article L441-6 alinea 12 du code 
du commerce. 
Le Vendeur aura en outre la faculté, si bon lui semble, de constater la 
déchéance du terme du ou des contrat(s) en cours et d’exiger ensemble 
ou séparément, le paiement immédiat de toutes les factures non échues ; 
le paiement avant livraison de toute commande déjà acceptée ou déjà 
passée ; la fourniture  d’une sûreté réelle et/ou personnelle satisfaisante. 
À défaut pour l’Acheteur d’avoir satisfait aux garanties énumérées  
ci-dessus, le Vendeur pourra, si bon lui semble, ensemble ou séparément, 
cesser de livrer, résilier le ou les contrat(s) et/ou les commandes en cours 

11



Conditions générales de ventes

Crédits photos Adobe Stock : Couveture : Prah, LuSh, VectorMine, Sapol / Pages intèrieures : Alphaspirit, Bilanol, BRN-Pixel, Dumitru, EyeEm, Isivasnc, Martinova4, 
MclittleStock, Niroworl, Raevsky, Soloviova-Liudmyla, Svitlan, Visivasnc, Visual Generation, Zayatssv. Crédits photos Fotolia : Avector, Africa Studio, Djama, Final09, 
Jurgen Falchle, Lougassi, Pack, Picsfive, Natalia Merzlyakova, Neosiam, Niroworl, Valerie  Potapova, VectorMine, Rost9, Sveta. 

Catalogue Print 2023

12

dûment accepté(s), demander des dommages-intérêts et/ou exercer sa 
réserve de propriété ainsi que les droits y afférents, en application des 
dispositions contenues à l’article VIII ci-après. Tout règlement de l’Acheteur, 
quelle que soit l’imputation que celui-ci serait amené à lui donner  
ultérieurement et même si le montant correspond exactement à l’une 
des factures, s’imputera en priorité sur les factures correspondant à des 
marchandises déjà utilisées ou revendues par lui. 
d) Escompte 
En cas de paiement comptant, le Vendeur accordera à l’Acheteur un  
escompte de 1 % sur le montant de la facture TTC. Cet escompte sera  
déduit du chiffre d’affaires taxable du Vendeur, ce qui signifie que le 
montant de la TVA déductible de l’Acheteur devra également être réduit 
à due concurrence. 
 
VII - RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ 
LE VENDEUR OU SES AYANTS DROIT SE RÉSERVENT LA PROPRIÉTÉ DES 
MARCHANDISES LIVRÉES TRANSFORMÉES OU NON, JUSQU’AU PAIEMENT 
INTÉGRAL PAR L’ACHETEUR DE TOUTES LES SOMMES DUES, ÉCHUES OU 
NON ÉCHUES, AU TITRE DES LIVRAISONS EFFECTUÉES. 
a) Impayés ou détérioration du crédit de l'Acheteur 
Le Vendeur pourra ainsi reprendre les marchandises à défaut de règlement 
d’une facture venue à échéance ou en cas de détérioration du crédit de 
l’Acheteur, même en dehors de l’ouverture d’une procédure collective. 
b) Assurance 
En vertu du principe énoncé à l’article IV ci-dessus relatif au transfert des 
risques, les marchandises livrées par le Vendeur, se retrouvant en stock 
chez l’Acheteur, devront être traitées par celui-ci comme étant en dépôt 
chez lui. Elles devront donc être valablement assurées par l’Acheteur, à 
sa charge, contre tout risque de nature à porter atteinte à leur valeur. 
c) Action des tiers 
L’Acheteur devra immédiatement prévenir le Vendeur de toutes mesures 
(saisies, nantissements, etc.) qui pourraient affecter ou mettre en péril la 
réserve de propriété. 
d) Identification des marchandises 
Dans le cas où l’identification des marchandises s’avérait impossible chez 
l’Acheteur, seront réputées marchandises du Vendeur, toutes celles qui 
répondront aux mêmes spécifications et ce à due concurrence de la 
créance de ce dernier. Afin toutefois de faciliter cette identification, 
il sera interdit à l’Acheteur ou   à ses substitués, d’enlever les marques 
distinctives de la marchandise avant son utilisation. 
e) Revente et transformation 
La revente et la transformation des marchandises sont interdites en cas 
de règlement amiable ou de procédure collective de l’Acheteur ou en cas 
de toute procédure ou démarche équivalente qui aurait pour objet de 
traiter des difficultés financières de l’Acheteur, sauf accord exprès du 
Vendeur et contre paiement immédiat du prix desdites marchandises. 
En cas de revente des marchandises qu’elles aient été ou non elles-mêmes 
transformées, le droit de propriété du Vendeur sur celles-ci sera reporté 
sur le prix de revente versé à l’Acquéreur à concurrence du montant qui 
lui aura été facturé par le Vendeur au titre de la livraison intervenue, par un 
mécanisme de subrogation réelle. Le cas échéant, le Vendeur pourra 
revendiquer le prix de revente directement entre les mains du sous-acquéreur 
f) Conséquences de l'ouverture d'une procédure collective à l'égard de 
l'Acheteur 
Si l’Acheteur, faisant l’objet d’une procédure collective, revend malgré 
l’interdiction posée ci-dessus, les marchandises à un sous-acquéreur, tout 
paiement effectué par ce dernier entre les mains de l’Acheteur ou de son 
Administrateur judiciaire, devra être remis au Vendeur. 

g) Dommages-intérêts 
L’application de la présente clause ne saurait en aucun cas modifier les 
dispositions concernant le transfert des risques. Elle n’exclut en rien la 
faculté pour le Vendeur d’exercer toutes éventuelles actions judiciaires 
en résolution de la vente et/ou en dommages-intérêts, dans le but de 
compenser le manque à gagner ou le préjudice qu’il aurait subi du fait 
de la défaillance de l’Acheteur. 
 
VIII - RENSEIGNEMENTS ET CONSEILS 
La description des marchandises dans les catalogues et tarifs du Vendeur 
est donnée à titre indicatif. Au cas où certaines caractéristiques du produit 
seraient considérées comme essentielles, il appartiendrait à l’Acheteur 
de les préciser et de se le faire garantir par écrit. Le Vendeur ne peut  
renseigner ou conseiller l’Acheteur que si celui-ci le met spontanément 
et complètement en mesure de le faire. En cas de silence de l’Acheteur 
au moment de la commande ou pendant la transformation des marchandises, 
l’Acheteur, réputé professionnel, sera considéré comme suffisamment  
informé des caractéristiques des marchandises qu’il aura commandées et 
transformées. 
 
IX - DONNÉES PERSONNELLES 
Les données personnelles recueillies auprès des Acheteurs font l'objet 
d'un traitement informatique réalisé par le Vendeur. Elles sont enregis-
trées dans son fichier Clients et sont indispensables au traitement de sa 
commande. Ces informations et données personnelles sont également 
conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales 
et réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire 
pour l'exécution des commandes et des garanties éventuellement applicables. 
Le responsable du traitement des données est le Vendeur. L'accès aux 
données personnelles sera strictement limité aux employés du responsable 
de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les  
informations recueillies pourront éventuellement être communiquées 
à des tiers liés à l'entreprise par contrat pour l'exécution de tâches 
sous-traitées, sans que l'autorisation de l'Acheteur soit nécessaire. 
Dans le cadre de l'exécution de leurs prestations, les tiers n'ont qu'un 
accès limité aux données et ont l'obligation de les utiliser en conformité 
avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection 
des données personnelles. En dehors des cas énoncés ci-dessus, le  
Vendeur s'interdit de vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers aux 
données sans consentement préalable de l'Acheteur, à moins d'y être 
contraint en raison d'un motif légitime. 
Si les données sont amenées à être transférées en dehors de l'UE, l'Acheteur 
en sera informé et les garanties prises afin de sécuriser les données (par 
exemple, adhésion du prestataire externe au « Privacy Shield », adoption 
de clauses types de protection validées par la CNIL, adoption d'un code 
de conduite, obtention d'une certification CNIL, etc.) lui seront précisées. 
Conformément à la réglementation applicable, l'Acheteur dispose d'un 
droit d'accès, de rectification, d'effacement, et de portabilité des données 
le concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement pour motif 
légitime, droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de  
traitement à l'adresse postale ou email suivante : confidentialite@inapa.fr". 
En cas de réclamation, l'Acheteur peut adresser une réclamation auprès 
du délégué à la protection des données personnelles de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés 
 
X - CONTENTIEUX - COMPÉTENCE 
Tout litige ou contestation, né de l’interprétation ou de l’exécution des 
présentes sera réglé, à défaut de conciliation amiable entre les parties, 
et même en cas de référé, d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs, 
par le tribunal de commerce d’Évry, sauf convention contraire expresse.  
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  Participation aux frais de transport

  Reprise de Marchandises

Toute reprise de marchandises ayant pour origine une erreur imputable au client sera  
facturée sur la base de : Prix forfaitaire HT  
Paris & Région Parisienne > Reprise d'une marchandise inférieure à 200 Kg ..... 50,00 € 
Paris & Région Parisienne > Reprise d'une marchandise à partir de 200 Kg ....... 50,00 € +0,25 €/kilo 
Province > Reprise d'une marchandise  ...................................... sur devis

  Ripeur

  Taxi - Livraison urgente

Participation forfaitaire

Toute livraison urgente à la demande du client est facturée sur la base de : Prix forfaitaire HT 
Paris & Région Parisienne pour livraison de moins de 1 tonne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100,00 € 
Province ou livraison de plus de 1 tonne en Région Parisienne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Sur devis

  Façonnage 

Forfait prestation 2e livreur : Prix forfaitaire HT 
Paris & Région Parisienne        > Livraison avec manutention ou à l’étage  . . . . . . . . . . . . . . . . . .     25,00 € 
Paris & Région Parisienne        > Livraison au pied du copieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     45,00 € 
Province                                        > Livraison avec manutention ou pied du copieur  . . . . . . . . . . . . . . .  sur devis

Pour toute commande inférieure à 200 € HT : Majoration forfaitaire 
Participation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     35,00 € 

Pour toute commande inférieure à 100 € HT exclusivement  sur inapa.fr : Majoration forfaitaire 
Participation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     35,00 € 

  Livraison

Véhicule léger (VL) -3,5 tonnes : Prix forfaitaire HT 
Participation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    90,00 € 

2e présentation sur rendez-vous : Prix forfaitaire HT 
Participation aux frais de 2e présentation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     20,00 € 

Temps d'attente du conducteur : Prix forfaitaire HT 
Au-delà de 60 min d'attente, incluant immobilisation du véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     50,00 €/heure

  Crédit Client

Un retard de paiement entraînera systématiquement une facturation d'intérêts de 
retard : Minimum facturable 10 €  HT 
Calcul des Intérêts de retard au prorata temporis sur la base de ......................................   BCE + 10 

  Échantillonnage

Échantillons sur inapa.fr : Prix forfaitaire HT 
Participation aux frais de préparation et expédition  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .       5,00 € 

Tout façonnage entraîne une facturation systématique : Prix forfaitaire HT 
Commande de moins de 200 Kg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      0,45 au Kg* 
Commande de plus de 200 Kg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      0,40 au Kg 
* Forfait minimum de 30,00 €

(BCE : Banque Centrale Européenne)
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Commandez 
la juste quantité

L’éco 
engagement

INNOVATION

UN STOCK 
à l’unité

www.alafeuille.com

La liberté de commander votre papier à l’unité, 
des papiers novateurs, créatifs ou techniques : 
Plus de 500 qualités en stock majoritairement en 3 formats : 
L'iconique A4 : 21 x 29.7 cm 
Le numérique : 32 x 45 ou 46 cm 
Et le plus grand : 72 x 102 cm 
alafeuille.com, une marque Inapa France



DÉPARTEMENT PREMIUM PACKAGING  
Saint-Ouen l'Aumône (95) 
Tél : 01 34 21 38 38 

DÉPARTEMENT VISCOM  
Corbeil-Essonnes (91) 
Tél : 01 60 89 90 40  

DÉPARTEMENT OFFICE 
 
OFFICE DIRECT 
Corbeil-Essonnes (91) 
Tél : 01 60 89 90 91 
 
Saint-Ouen l'Aumône (95) 
Tél : 01 34 21 38 38 
 
OFFICE INDIRECT 
Corbeil-Essonnes (91) 
Tél : 01 60 89 90 91 

DÉPARTEMENT PRINT 
 
ILE DE FRANCE 
Saint-Ouen l'Aumône (95) 
Tél : 01 34 21 38 38 
 
NORD & EST 
Laxou (54) 
Tél : 03 83 97 80 00 
 
OUEST 
Nantes (44) 
Tél : 02 51 13 25 25 
 
RHÔNE-ALPES MÉDITERRANÉE 
Genas (69) 
Tél : 04 78 04 72 72 
 
SUD 
Toulouse (31) 
Tél : 05 61 43 26 43 

www.inapa.fr  -  Inapa France  11, rue de la Nacelle, Villabé - 91813 Corbeil-Essonnes Cedex - Tél : 01 60 89 90 81 

Vos commandes 
sur www.inapa.fr

Inapa, la proximité a un sens

DÉPARTEMENT HYGIÈNE & SÉCURITÉ  
Corbeil-Essonnes (91) 
Tél : 01 60 89 90 91 

DÉPARTEMENT EMBALLAGE & PRESTATIONS LOGISTIQUES  
Corbeil-Essonnes (91) 
Tél : 01 60 89 90 91 
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